
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE88082

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

prêt à taux zéro
Question écrite n° 88082

Texte de la question

Mme Françoise Guégot appelle l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur les
conditions d'éligibilité aux prêts à taux zéro renforcé, universel et réservé aux primo-accédants annoncé durant
l'été 2010. Elle est sensible à la situation des familles mono-parentales, et tout particulièrement des femmes
disposant de peu de ressources suite à un divorce, et de leur difficultés à trouver un logement pour elles mêmes
et leurs enfants. Ces familles se voient obligées de déménager, avec un revenu trop faible pour accéder à la
propriété, et ne peuvent à ce jour pas être considérées comme primo-accédantes et donc non éligibles à un prêt
à taux zéro qui leur faciliterait pourtant leur nouvelle vie. Elle lui demande donc si elle envisage d'élargir le prêt à
taux zéro à cette population.
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